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_______________  opinion écrite de l’administration chargée de la recherche internationale (article 23.2), règles 44bis.2.b), 

45bis.4.e)v) ou 73.2.b)ii))
_______________  traduction en langue anglaise de l’opinion écrite de l’administration chargée de la recherche internationale pour 

la ou les administrations indiquées pour la recherche supplémentaire (règle 45bis.4.f))
_______________  traduction en langue anglaise de l’opinion écrite de l’administration chargée de la recherche internationale pour 

le ou les offi  ces désignés ou élus (article 23.2), règles 44bis.3.d) ou 72.2.bis)
_______________  traduction en langue anglaise de l’opinion écrite de l’administration chargée de la recherche internationale pour 

l’administration chargée de l’examen préliminaire international (règle 62bis.1.b))
_______________  rapport préliminaire international sur la brevetabilité (chapitre I) (règle 44bis.2.a))
_______________  traduction en langue anglaise du rapport préliminaire international sur la brevetabilité (chapitre I) (règle 44bis.3.c))
_______________  modifi cations en vertu de l’article 34 et lettre d’accompagnement soumises par le déposant (instruction 420bis)
_______________  lettre contenant des arguments soumise par le déposant (instruction 420bis)
_______________  opinion écrite de l’administration chargée de l’examen préliminaire international (instruction 420bis)
_______________  rapport préliminaire international sur la brevetabilité (chapitre II) et ses annexes (article 36.3)a), règle 73.2.a))
_______________  traduction en langue anglaise du rapport préliminaire international sur la brevetabilité (chapitre II) (article 36.3)a), 

règle 72)
_______________  invitation de l’administration chargée de la recherche internationale à limiter les revendications ou à payer des 

taxes additionnelles (instruction 420bis)
_______________  réserve en ce qui concerne l’invitation à limiter les revendications ou à payer des taxes additionnelles et décision 

y relative (instruction 420bis)
_______________  rapport de recherche internationale supplémentaire, ou la déclaration, et le cas échéant sa traduction en langue 

anglaise (règle 45bis.8.b))
_______________  le ou les documents de priorité (règle 17.2.a))
_______________  le ou les documents de priorité (règle 66.7.a))
_______________  demande de recherche supplémentaire (règle 45bis.4.e)i))
_______________  demande internationale et le rapport de recherche internationale ou la déclaration (instruction administrative 420 

ou règle 45bis.4.e)ii) et v))
_______________  invitation de l’administration chargée de la recherche internationale à payer les taxes additionnelles 

(règle 45bis.4.e)vi))
_______________  demande internationale (article 13.1), 2)b)):
_______________  traduction de la demande internationale (règle 45bis.4.e)iv))
_______________  le ou les documents contenus dans le dossier (article 25.1)a), b))
_______________  texte de la réserve concernant le paiement de taxes additionnelles et celui de la décision y relative (règles 40.2.c) 

et 45bis.4.e)vii))
_______________  demande de réexamen et la décision y relative avec le rapport de recherche internationale supplémentaire pour 

les offi  ces désignés (règle 45bis.6.e))
_______________  requête en rectifi cation refusée par l’autorité compétente (règle 91.3.d))
_______________  listage des séquences (règles 45bis.1.c)ii) et 45bis.4.e)iii))
_______________  autre(s) document(s) : 
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